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Testemant bregailh

Au nom de dieu soit amén scaichént
toutz presans et advenir que ce( )jourd( )huy
vingt uniesme jour du mois de novembre
mil six cens soixante six a layrac et dans
la metterye du s(ieu)r gontaud bo(u)rgeois de( )villem(ur)
apres midi viscomte de( )villemur dioceze
dé montauban sen(echau)cee de( )th(ou)l(ous)e soubz le
regne de nostre tres chrestien et souverain
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prince louis quatorziesme du nom par la
grace de dieu roy de( )france et de navarre par d(evan)t
moy no(tai)re et presans les tesmoingz bas
nommés co(n)stitué en personne pierre bregailh
labo(u)reur dud(it) layrac lequel estant dans son lict
et dans la( )salle de lad(ite) metterye dettenu dé
maladie corporelle neanlmoingz estans en ces
bons sans entandemant et parfaicte memoire
bien voyant oyant et parlant et considerant
qu( )il n( )y a rien de plus certain que la mort
ny plus incertain que l( )heure d( )icelle a( )ceste
cauze ledict testateur non induit ny suborné
dé personne ainsin qu( )a dict pour esviter
proces et debat entre les sciens a voleu
fere et ordonner son dernier testemant noncupatif
en la forme et maniere que s( )ansuit et
premieremans a( )faict le( )signe de la( )s(ain)te croix sur
sa personne a recom(m)andée son ame a( )dieu le
suppliant qu( )aprés qu( )icelle sera separée de son corps
la luy vo(u)loir recepvoir dans son sainct paradis
prians la glorieuze vierge et toute la cour
celeste estre ces advocatz envers ce bon dieu
pour son ame et aprés que sad(ite) ame sera
separée de( )sondict corps veult / qu( )icelluy soit /
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enterré dans le( )cimettiere sainct blaize dudict
layrac et tumbeau de( )ces predecesseurs et
pour cés honneurs funebres s( )en remét a( )la
discrettion de marye joubé sa( )femme et de( )ces
heretiers bas nommés item veult et
entand ledict testateur que lad(ite) joubé sadicte
femme soit no(u)rrie et entretenue habillée et
habitee honestemant suivant sa qualitte avéc



cés heretiers bas nommés tant qu( )elle
vivra et en cas elle et cesdicts heretiers né
pouroint soy compatir et vivre ensamble
audict cas veult que luy soit par eux
payé de pantion annuelle trois sacz bled
mezure de villemur payab(les) a( )chasque feste dé
sainct barthelemy et une barrique de( )bon
vin payab(le) a( )chasque feste de( )sainct luc
an par an tant qu( )elle vivra veult dé
plus ledict testateur qu( )elle aye la
jouissance sa( )vie durand de( )la maison qu( )il a
audict layrac ensamble du jardrin le( )tout
le( )cas de separation avéc cesdictz heretiers
advenant itém donne et legue ledict
testateur a raymonde et anthoinette
lafaiges ces petites filhes filhes de

................................................................................

662

feus pierre lafaige et de feue françoize
bregailhe sa( )filhe et de( )feue jeanne chaubarde
sa /p.../ femme pour tout droict de legittime part
et portion heredittaire qu( )elles pourroint avoir
et prethandre sur ces biens sçavoir est
toute la despance tant de( )bouche que d( )habitz
qu( )il a expozée et fo(u)rnye pour elles despuis
le( )decés de leursdictz pere et mere et telle
que pourroint faire ou fairont jusques
a( )son decés dans sa maison et avec cé les a
faictes ces heretieres particulieres et veult
que ne puissent rien autre choze demander
sur ces biens ny a( )cés heretiers bas nommés
en aulqune forme ny maniere que ce soit itém
a dict ledict testateur avoir maryé pierre
bregailh son filz et de lad(ite) feue chaubarde avéc
blanquine contrastive de( )villebrumier auquel il
donna et legua lhors de cés pactes de
mariage la( )somme de cent cinquante livres
et ung mettier de tisseran aultremant appellé
ung telier et avec cé et cinq sous qu( )il luy
donne veult qu( )il n( )y puisse ]rien[ autre
choze demander sur ces biens ny a( )cés
heretiers bas nommés en aulqune forme

.......................................................................

ny maniere que ce soit le faisant avec cé
son heretier particulier item donne et 
legue ledict testateur par precipeult et
advantaige a jean bregailh son filz ayné et
de lad(ite) feue chaubarde sçavoir est la somme
de vingt livres t(ournoi)z a la( )charge que ledict
jean ne pourra rien demander a( )ces autres
freres des sommes qu( )il a( )gaignhées ailheurs



dem(e)urant valét et nottamant de( )celles que
ledict testateur a( )prinzes de pierre et ... (omisssion)
chaubardz ces beaux freres la ou ledict jean
a dem(e)uré valét et par cé que le
chef et fondemant de tout bon et valable 
testemant est requis l( )inthitution d( )heretier
ou heretiers sans laquelle toutz testemans
seroint nulz a( )ceste cauze ledict testateur
en toutz et chesquns cés autres biens droictz
voix noms et actions ou que soint et luy
puissent appartenir de( )presant et a( )l( )advenir
il a faictz et institués cés heretiers universelz
et generalz et de( )sa propre bouche les
a nommés sçavoir est ledict / jean / françois
et bernard brégailh ces enfans naturelz
et legittimes et de lad(ite) feue jeanne chaubarde
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sadicte feue femme et autre françois bregailh
aussy son filz naturel et legittime et de lad(ite)
marye joubé sa( )femme pour par eux toutz
quatre soy les partaiger egalémant apres lé
decés dudict testateur en payant les susdictz
legatz cassant revocquant et an(n)ullant toutz
autres testemans codicilz ou donations qu( )il
pourroit avoir cy devant faictz fors le
presant que veult que vailhe par droict
de testemant codicil ou donation et par toute
aultre forme que de droict mieux valoir
pourra prians les tesmoings en estre
memoratifz comme c( )est sa derniere volonté
et a moy no(tai)re la luy rettenir cé qu( )ay faict
ez presances de m(aîtr)e hierosme de( )cathelan
p(rest)bre et recteur dud(it) lieu françois amat charron
jean arnail jeusne fortis joubé de layrac
pierre chaubard sargier de villemur jean
bregailh de mirepoix et anthoine tatouat
de( )bondigous signe ledict sieur de( )cathelan
les autres et ledict testateur ont dict né
sçavoir et moy
                                De Cathellan

                           Segur, no(tai)re r(oyal)
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